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NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Commission européenne - Direction générale de l'agriculture et du
développement rural

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Code NC: chapitre 23

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de directive de la Commission modifiant les
annexes des directives 77/101/CEE, 79/373/CEE et 91/357/CEE du Conseil (8 pages)

5. Teneur:

Inclusion, dans les règles concernant l'étiquetage des directives 77/101/CEE et 79/373/CEE qui
énoncent des règles générales et des règles spécifiques concernant la commercialisation et
l'étiquetage des aliments simples et des aliments composés pour animaux, d'un avertissement
destiné à informer les éleveurs que l'utilisation d'aliments pour animaux obtenus à partir de
protéines tirées de certains tissus de mammifères est interdite dans l'alimentation des ruminants

Retrait de la catégorie "Produits d'animaux terrestres" de la liste de catégories d'ingrédients
reproduite dans la directive 91/357/CEE de la Commission du 13 juin 1991 fixant les catégories
d'ingrédients pouvant être utilisées pour le marquage des aliments composés destinés à des
animaux autres que des animaux familiers

6. Objectif et justification: Protection contre l'ESB - Pour des raisons pratiques et de compatibilité
juridique, l'interdiction de l'utilisation de certaines protéines obtenues à partir de tissus de
mammifères dans l'alimentation des ruminants qui existe déjà dans la législation vétérinaire devrait
aussi être introduite dans la législation concernant les aliments pour animaux.

- Empêcher que les utilisateurs d'aliments pour animaux obtenus à partir de protéines tirées de
certains tissus de mammifères n'emploient ces produits dans l'alimentation des ruminants par
ignorance des règles en matière d'alimentation des animaux et des règles vétérinaires en
vigueur grâce à un étiquetage approprié de ces aliments destiné à appeler l'attention sur le
fait que leur utilisation est interdite dans l'alimentation des ruminants
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- Fournir aux éleveurs une information claire et précise sur les aliments composés pour
animaux contenant des ingrédients obtenus à partir de protéines tirées de tissus de
mammifères en soumettant les producteurs de ces aliments à l'obligation de donner une
description précise des aliments pour animaux obtenus à partir de protéines tirées de certains
tissus de mammifères puisque ceux-ci ne relèvent plus d'aucune des catégories définies dans
l'annexe de la directive 91/357/CEE

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: VI/4838/96 Rev.6
- Publication au Journal officiel des Communautés européennes après adoption

9. Date projetée pour l'adoption: 1er mai 1997

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 1er juillet 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: 15 avril 1997

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Commission européenne

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou adresse,
numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme: Point
d'information des Communautés européennes




